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Réforme de la législation en matière d’asile et d’immigration

Lettre ouverte au Conseil des ministres

Le 23 décembre dernier, le Conseil des ministres a approuvé les propositions du ministre de l’Intérieur, Patrick Dewael, relatives à la modification de la législation en matière d’asile et d’immigration.

Ces propositions regroupées dans deux projets de loi seront présentées au Parlement après avis du Conseil d’Etat. Le premier projet de loi concerne la réforme du Conseil d’Etat et la création d’une juridiction administrative  compétente pour statuer sur toutes les décisions en matière d’asile.  Le deuxième projet de loi concerne la protection subsidiaire, la réforme de la procédure d’asile, le regroupement familial, la  régularisation.

La proposition relative à l’accueil des demandeurs d’asile du ministre de l’Intégration sociale, Christian Dupont, devrait, après quelques modifications, être représentée au Conseil des ministres à la fin de ce mois de janvier.   

Dans la lettre ouverte suivante, datée du 22 décembre, plusieurs ONG dont Caritas International transmettaient au Conseil des ministres quelques observations essentielles concernant ces propositions.

Monsieur le Premier Ministre,
Mesdames et Messieurs les Vice-premiers Ministres,
Mesdames et Messieurs les Ministres,
Mesdames et Messieurs les Secrétaires d'État

Votre Gouvernement est en passe de réformer fondamentalement l'arsenal juridique du droit des étrangers.

Depuis de nombreuses années, nous demandons des réformes qui doivent (re)mettre la protection des étrangers au centre des procédures et non pas faire de ces procédures des instrument inadéquats de gestion des flux migratoires.

Nous dénoncions depuis longtemps ces procédures inutilement longues, compliquées et qui ne garantissaient pas les droits des requérants. 

Nous saluons donc cette initiative, qui, selon nous, doit permettre de répondre aux voix qui s'élèvent depuis si longtemps face à des dysfonctionnements récurrents et connus de tous.

De manière générale, nous regrettons que le Gouvernement, au nom d'une volonté de lutte contre les abus et les fraudes, ait opté pour un système qui restreigne les conditions d'accès aux droits, qui renforce les moyens de contrôle et rallonge la précarité des droits de séjour.

Le droit d'asile, la protection subsidiaire, le droit au regroupement familial, l'autorisation de séjour pour raisons humanitaires sont autant de droits fondamentaux qui méritent une protection juste et efficace dans un État de droit. Les procédures qui les mettent en oeuvre doivent aussi avoir pour objectif de garantir la protection de ces droits, et pas uniquement d'empêcher les abus.

Par la présente nous souhaitons attirer votre attention sur certains aspects des réformes, qui nous semblent fondamentaux et qui, d'après nous, n'ont pas été suffisamment pris en considération dans les débats et dans les textes qui seront soumis à votre approbation lors du Conseil des Ministres de ce vendredi.

Nous regrettons la manière dont ces textes ont été élaborés. Pour l'essentiel, ils sont le produit d'une négociation « inter-cabinets » entre les ministres concernés et constituent donc un compromis élaboré point par point. Cet élément, combiné au caractère technique de certains aspects de la réforme, nous laisse craindre qu'il reste fort peu de place au débat démocratique lorsque ces textes arriveront au Parlement. Nous appelons donc d'ores et déjà le gouvernement à accorder une large place au débat et à la consultation de la société civile avant l'adoption de textes touchant à des droits fondamentaux.

1.Le droit d'asile.

1.1. La protection subsidiaire

L'obligation de transposer dans notre droit national la directive européenne du 29 avril 2004 permet enfin de reconnaître un statut qui a longtemps fait défaut dans notre système de protection.

Nous saluons l'affirmation de la primauté de la Convention de Genève sur le statut de protection subsidiaire. Cela témoigne de la part de nos gouvernants d'une volonté de conserver un standard élevé de protection.

La reconnaissance de droits similaires aux réfugiés-convention de Genève et aux bénéficiaires de la protection subsidiaire est malheureusement diminuée par le fait qu'ils ne se voient pas reconnaître le même droit de séjour. En effet, durant une période de 5 ans, les bénéficiaires de la protection subsidiaire n'auront qu'un droit de séjour limité, renouvelable annuellement.

1.2. Réforme de la procédure d'asile

Nous saluons la simplification de la procédure d'asile, et en particulier le recours ouvert devant une juridiction contre une décision unique, prise par une instance administrative indépendante.

Nous revendiquions depuis longtemps la suppression de la phase de recevabilité, ainsi que le retrait de toute compétence à l'Office des Etrangers en matière d'examen des demandes d'asile.

Nous regrettons néanmoins que des critères de recevabilité de la demande d'asile soit maintenus voire même ajoutés. De ce fait, le CGRA pourra toujours rejeter des demandes d'asile pour des motifs purement techniques, sans évaluer le besoin de protection des demandeurs d’asile.

Seul un motif de refus fondé sur la conclusion que la personne n'a pas besoin de protection ou qu'elle bénéficie déjà effectivement de cette protection dans un autre pays est acceptable. Et les instances d'asile ne peuvent correctement procéder à cet examen qu'au terme d'une procédure qui place le besoin de protection au centre des débats.

Nous aurions par ailleurs souhaité que des mesures particulières protègent les mineurs étrangers demandeurs d'asile du risque de voir leur demande d'asile rejetée pour des motifs purement techniques . Il est pourtant évident qu'eu égard à leur jeune âge, des garanties spécifiques doivent être prévues pour le traitement de leur demande de protection.

Nous revendiquions la création d'une juridiction administrative compétente pour statuer sur toutes les décisions en matière d'asile. 

La reconnaissance de principe d'une compétence de plein contentieux à cette juridiction est une avancée par rapport à la situation actuelle. 

Malheureusement, cette compétence de plein contentieux est réduite dans les faits : 

· Cette juridiction ne disposera pas des pouvoirs d'instruction nécessaires, qui lui permettraient de procéder à un examen de qualité, garantissant au demandeur l'effectivité de son recours. 

· Le caractère essentiellement écrit de la procédure devant cette juridiction risque d'écarter le demandeur d'asile des débats en faisant prévaloir la forme sur le fond. Or, l'oralité est la meilleur garantie d'un débat équitable dans ce domaine, où l'on juge essentiellement du fait et de la crédibilité d'un récit. Sur ce point, l'objectif de mettre la protection au centre des débats risque donc de ne pas être atteint. 

· Le maintien du délai de recours à 15 jours n'est pas acceptable étant donné les exigences de forme imposées et le manque de souplesse laissé à la juridiction pour apprécier des éléments qui seraient ultérieurement joints au dossier.

La limitation du recours en cassation au Conseil d'État contre les décisions de la juridiction, par la mise en place d'un filtre excessivement contraignant, réduit à une peau de chagrin les hypothèses de sa saisine par cette catégorie de justiciables. L'existence d'un recours effectif devant une juridiction administrative spécifique ne nous semble pas être une justification raisonnable de cette restriction, au vu des critiques que nous émettons face à cette dernière.

Nous regrettons également les limitations faites à l'exercice par l'UNHCR de sa compétence de supervision. En conformité avec l'article 21 de la Directive européenne relative à la procédure d'octroi et de retrait du statut de réfugié 2005/85/EC, nous demandons que l'UNHCR puisse intervenir à tous les stades de la procédure, en ce compris à l'Office des Etrangers. Nous demandons également la possibilité pour l'UNHCR de consulter les dossiers à tous les stades de la procédure d'asile.

Il est pour nous inacceptable que rien n'ait été prévu pour limiter la mise en détention des demandeurs d'asile. Au contraire, le fait de supprimer les deux phases de la procédure permettra dorénavant de placer un demandeur d'asile en détention durant toute la durée du traitement de sa demande.

Une fois de plus, nous rappelons qu'une demande d'asile ne peut être menée correctement si le demandeur d'asile est détenu en centre fermé. Le stress induit par la détention renforce pour le demandeur la difficulté à bien s'exprimer lors de l'audition. En outre, il n'aura pas accès à l'information juridique, à un avocat, et aux moyens de preuves de la même manière qu'un demandeur d'asile qui se trouve sur le territoire.

Les conclusions du Comité exécutif du HCR sur la détention ainsi que ses principes directeurs quant à la détention des demandeurs d'asile fournissent une base suffisante pour affirmer que les demandeurs d'asile ne devraient pas être détenus. En d'autres termes, la détention doit rester une mesure exceptionnelle, soumise aux seules exceptions reconnues par le droit international. 

2. Le contentieux « Hors Asile »

Nous revendiquions la création d'une juridiction administrative compétente sur la totalité du contentieux étrangers. 

Le fait que cette juridiction n'ait qu'une compétence de légalité, à l'instar du Conseil d'État ne résoudra pas les problèmes actuels posés par le caractère discrétionnaire des décisions de l'administration dans l'examen du fond de ces demandes. La reconnaissance d'une compétence de plein contentieux sur ces matières aurait permis un examen équitable et effectif de ces demandes. 

La reconnaissance d'un effet suspensif à ce recours aurait pu simplifier la procédure, et aurait permis un examen plus rapide des demandes sur le fond. Au lieu de cela, le Gouvernement, soucieux de conserver les pleins pouvoirs de l'administration de l'Intérieur sur ce type de contentieux, a préféré exclure l'effet suspensif , tout en maintenant la possibilité de demander la suspension de la demande en extrême urgence ou non. La multiplication des procédures (annulation et suspension) risque d'aboutir à un engorgement inutile de cette juridiction, comme le Conseil d'État le connaît actuellement. Nous estimons que cela aurait pu être évité. 

La procédure prise dans son ensemble (administration – recours en légalité à la juridiction – cassation administrative après « filtrage ») ne satisfait pas selon nous à l'exigence d'effectivité. 

3. Regroupement familial

Le droit au regroupement familial, menacé par une directive européenne harmonisant vers le bas les pratiques des États membres malheureusement peu favorables, n'a pas manqué d'être amputé par la réforme actuelle. 

Le Gouvernement, confronté au choix de transposer certains critères de la directive, les uns plus restrictifs , les autres plus progressistes, s'est principalement engagé dans une voie stricte, vraisemblablement toujours guidé par ses impératifs de lutte contre les abus. 

Ainsi, bien qu'ayant fait le choix de ne pas utiliser toutes les facultés de restriction laissées par la directive, le Gouvernement a néanmoins restreint l'accès au droit en rehaussant l'âge minimum requis du regroupant pour exercer son droit (de 18 à 21 ans, sauf exception), et en durcissant les conditions de ressources exigées dans son chef (en matière de logement nécessaire et d'assurance maladie).

Par contre, les possibilités offertes par la directive de prévoir des mesures plus favorables ont quant à elles, été laissées de côté. Il s'agit notamment de mesures visant à protéger et à garantir la sécurité juridique de catégories de personnes particulièrement vulnérables et marginalisées, ne présentant a priori pas de risques d'abus ou d' 'appel d'air', tels les mineurs non accompagnés, les femmes veuves, battues ou répudiées.
Le refus de reconnaître le droit au regroupement familial de leur tuteur pour les uns, ou de ne pas favoriser l'accès à un titre de séjour autonome pour les autres , témoigne d'un durcissement que nous jugeons disproportionné eu égard au caractère fondamental du droit à la vie de famille, pourtant consacré par la CEDH.

4. Accueil des demandeurs d'asile

Nous saluons l'initiative d'adoption d'une loi sur l'accueil des demandeurs d'asile, pour répondre à l'obligation de transposer la directive européenne y consacrée.

La réforme envisagée permet la mise en place d'un cadre juridique clair sur l'accueil, consacrant le lien intrinsèque avec l'aide sociale et le droit à mener une vie conforme à la dignité humaine, et reconnaît le droit à l'accompagnement social et juridique.


Nous insistons sur la prise en compte des besoins particuliers des personnes vulnérables, notamment des mineurs non accompagnés, qui nécessitent un accueil qui tienne compte de leur situation particulière, de leur intérêt supérieur et de leurs besoins spécifiques.

Nous revendiquions la séparation entre accueil et procédure, et trouvons indispensable de limiter l'aide matérielle à une durée d'un an maximum, et ce quel que soit le stade de la procédure.

Néanmoins, les dispositions  relatives aux recours sont renvoyées à des discussions ultérieures. Nous souhaiterions que ces mesures garantissent l'impartialité de l'Agence ainsi que le respect des garanties procédurales fondamentales. 

5. La régularisation

Enfin, la question de la régularisation d'étrangers n'est selon nous pas traitée par les réformes actuelles. Le remplacement de l'article ”9 alinéa 3” par les articles ”9bis” et ”9 ter” ne permet pas de répondre de manière satisfaisante aux situations rencontrées sur le terrain.

Les reproches formulés à l'encontre de la procédure « article 9 alinéa 3 » visent l'absence de critères clairs, et le pouvoir discrétionnaire de l'Office des Etrangers dans le traitement de ces demandes.

L'absence de garanties procédurales et le manque de transparence de l'administration sont autant d'éléments qui lui sont également reprochés.

Nous revendiquons la définition de critères de régularisation clairs et permanents dans le cadre d'une procédure garantissant les droits de la défense.

Ce n'est manifestement pas la voie qu'a choisie de suivre le Gouvernement.

La réforme de l'article 9, sous prétexte de lutter contre les abus de procédures, ajoute des conditions principalement techniques qui restreignent l'accès à la procédure, ce qui risque plus encore qu'aujourd'hui d'exclure certaines situations qui sont pourtant légitimes.

Le gouvernement ne peut ignorer l'existence de nombreuses personnes en séjour irrégulier sur le territoire. La présence de ces personnes peut en partie s'expliquer par les incohérences de la législation sur les étrangers et par les dysfonctionnements des procédures. Nous pouvons dire que la situation actuelle est comparable à celle qui prévalait en 1999.

À l'heure où quasi toute cette législation est revue, il ne nous parait pas acceptable de faire l'impasse sur un traitement sérieux de la question des régularisations de séjour. Sinon, les réformes seront incomplètes et laisseront sur le carreau toute une série de personnes pour qui la seule solution acceptable consiste en la régularisation de leur séjour. 

Aujourd'hui, les premiers concernés s'organisent et se mobilisent un peu partout en Belgique. Nous pensons que leur combat est légitime et qu'ils ont raison de se mobiliser.

Nous attendons du gouvernement qu'il mette en place des critères de régularisation clairs et permanents.
Nous ne retrouvons rien de tel dans les projets soumis au conseil des ministres du 23 décembre 2005.

Nous faisons de cette revendication une priorité et nous mettrons tout en oeuvre pour vous convaincre de la nécessité de mettre en place un tel cadre.

Et en conclusion, nous voudrions vous rappeler que le durcissement des procédures d'asile et d'immigration depuis plus de vingt ans n'a abouti qu'à un seul résultat: une augmentation du nombre d'étrangers dans la clandestinité avec toutes les conséquences négatives que cela comporte pour le respect de leurs droits élémentaires mais également pour nos sociétés.

La précarisation des droits des étrangers n'a nullement eu pour conséquence une meilleure gestion des flux migratoires mais bien le renvoi de milliers d'entre-eux dans l'ombre dès lors que les procédures mises en place ne sont ni équitables ni efficaces.

C'est à ce choix qui engage nos sociétés pour des années que vous êtes confrontés :
· soit mettre en place des procédures humaines et efficaces pour gérer un phénomène inéluctable et en pleine expansion (la circulation des personnes et la fuite à l'étranger lorsque les conditions de vie ne sont plus possibles), 

· soit mettre en place des simulacres de procédure qui donnent bonne conscience mais sont totalement inefficaces sur le fond et indignes de nos sociétés qui se veulent être des phares de la démocratie.

Dans l'attente de vos décisions, nous vous prions de croire, Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les Vice-premiers Ministres, Mesdames et Messieurs les Ministres, Mesdames et Messieurs les Secrétaires d'État, à l'expression de notre haute considération.

signé : 

ADDE (Association pour le droit des étrangers), Aide aux personnes déplacées, Amnesty International Belgium, asbl Aïcha, Aumônerie des Etrangers, Caritas international, Centre des immigrés Namur-Luxembourg, Centre social protestant, CEPAG (Centre d'éducation populaire André Genot), CIRE (Coordination et Initiative pour et avec les réfugiés et les étrangers), CBAR (Comité belge d'aide aux réfugiés), Défense des enfants internationaux, Equipes populaires, FGTB Bruxelles, FGTB Wallonne, Jesuit Refugee Service, Ligue des Droits de l'Homme, Mentor escale, MOC, MRAX, L'Olivier, Plate forme mineurs en exil, Point d'appui, Présence et Action culturelles, Service Droit des Jeunes, SESO (Solidarité socialiste), UDEP (Union de défense des sans-papiers)

L’aide aux personnes en séjour illégal constitue-t-elle une infraction ?

Le 7 janvier, la  Gazet van Antwerpen publie une interview du ministre de l’Intérieur, Patrick Dewael portant sur la police anversoise, sur le débat relatif aux contrôles des tickets et des voyageurs en séjour illégal sur les lignes de « De Lijn », sur l’aide aux personnes en séjour illégal ainsi que sur les rapatriements.

Les propos du ministre, selon lequel l’aide apportée aux personnes en séjour illégal constitue une infraction punissable sur base de l’article 77 de la loi du 15 décembre 1980, donne immédiatement lieu à une polémique dans les médias et à plusieurs questions parlementaires.  Par la suite,  Patrick Dewael  rectifiera ses déclarations  en  précisant  que le dernier alinéa de l’article 77 ne considère pas comme un délit l’aide apportée pour des raisons humanitaires.

En cette période cruciale, à la veille de l’examen des projets de loi du gouvernement réformant la législation en matière d’asile et d’immigration, nous avons trouvé utile de suivre de près ce débat qui s’est, à plusieurs reprises, élargi à d’autres aspects de la politique migratoire.  En résumé, m. Patrick Dewael reconnaît que l’aide humanitaire n’est pas une infraction.  Cependant, il considère que cette aide n’est pas conciliable avec la politique de retour et d’expulsion du Gouvernement.  Le lobbying des ONG lors de l’examen de certaines dispositions des projets de loi sera donc particulièrement difficile à mener.          

Première déclaration du ministre (Gazet van Antwerpen du 7 janvier)

GvA - Quelques groupes d’habitants d’Anvers ont lancé un appel à une offre de logement pour les illégaux.  Commettent-ils un délit ?
PD -  L’illégalité est un délit.  Et celui qui a connaissance d’un délit, est légalement obligé de le signaler au parquet.  L’article 77 de la loi de décembre 1980 sur les étrangers dispose que l’on ne peut pas faciliter le séjour [illégal] des étrangers.  L’attitude de la population me semble équivoque.  De nombreux électeurs trouvent que les illégaux doivent absolument s’en aller.  Mais, il en va tout autrement lorsqu’il s’agit d’un de leurs voisins. Lorsque l’animateur de quartier Frank Hosteaux1 compare les actions menées par l’administration communale d’Anvers avec les pratiques du nazisme, il va trop loin.  Mon grand-père est mort dans un camp de concentration.   Je trouve que la Convention de Genève doit être appliquée avec générosité.  Les personnes qui arrivent en Belgique doivent savoir rapidement si elles ont un avenir ou non dans notre pays.  Lorsqu’elles reçoivent un ordre de quitter le territoire elles doivent le faire.  Mais, la plupart du temps, elles refusent de suivre cet ordre.
Réactions immédiates aux propos du ministre (8 et 9 janvier)

Différentes ONG et associations anversoises et fédérales réagissent immédiatement aux propos  de m. Patrick Dewael.  Elles font remarquer que la loi ne pénalise pas l’aide humanitaire et désintéressée aux personnes en séjour illégal.

Le 8 janvier, Fréderique Mawet, directrice du CIRE  est interviewée par la RTBF.

Le 8 janvier également, lors de l’émission TV du dimanche matin « De zevende dag », Mieke Vogel déclare avoir été choquée par les propos du ministre.  Vera Dua la présidente de « Groen ! » évoque la chasse aux sorcières et le parti exige que Dewael présente ses excuses aux centaines de citoyens qui viennent en aide aux sans papiers.  Par contre, au cours de la même émission, l’échevin anversois de la sécurité (Integrale Veiligheidszorg) appuie  les propos de Dewael : « Toute personne qui permet à des illégaux de se cacher est punissable ».  Il promet d’intervenir si Frank Hosteaux met son plan d’accueil des « illégaux » en application. 

Le 9 janvier, de nombreux articles paraissent dans la presse flamande2.

Selon le communiqué de presse de  Vluchtelingenwerk Vlaanderen, estimer que toutes les personnes en séjour illégal peuvent retourner au pays ou être rapatriées est une conception simpliste du problème. Certaines de celles-ci sont, pour des raisons indépendantes de leur volonté, dans l’impossibilité de donner suite à l’ordre de quitter le territoire qu’elles ont reçu.  Le HCR et les instances d’asile belges considèrent que certains déboutés de la procédure d’asile ne peuvent faire l’objet d’un rapatriement forcé.  Les demandeurs d’asile ne comprennent pas que l’on puisse procéder à leur expulsion avant que le Conseil d’Etat n’ait examiné leur recours.  Ces personnes ont besoin d’une aide humanitaire et la leur accorder n’est pas un délit d’autant plus que la politique menée en ce domaine est déficiente depuis des années.  Il est donc nécessaire d’y remédier, en fixant des critères en matière de régularisation, en simplifiant et en accélérant la procédure d’asile et en menant une politique effective d’aide au retour volontaire.           

Précisions de Patrick Dewael  : l’aide humanitaire n’est pas un délit (9 janvier)

Le 9 janvier, sous le titre « Patrick Dewael (VLD) : Eerste hulp is geen misdrijf », Filip Rogiers, journaliste du  Morgen  rapporte les précisions suivantes du ministre : « Je demande simplement que la loi soit appliquée.  La personne qui séjourne illégalement en Belgique commet un délit.  Selon l’article 77 de la loi des étrangers, apporter de l’aide à des illégaux, peut être un délit. C’est au parquet de décider si des personnes doivent être poursuivies pour avoir apporté une aide à des illégaux.  En effet, la loi prévoit que l’aide apportée pour des raisons humanitaires n’est pas punissable.  J’ai d’ailleurs donné moi-même l’exemple le mois passé en accordant une aide urgente aux passagers clandestins découverts à Kallo.  Une aide urgente à des personnes sans papiers n’est pas un délit.»

Par contre, le ministre déclare ne pas  supporter  les abus : « Lorsque des personnes doivent attendre pendant plusieurs années une décision concernant leur droit au séjour, je trouve qu’elles doivent bénéficier d’une régularisation.  Il en va autrement pour les personnes qui refusent systématiquement l’application de la loi lorsqu’elles reçoivent un ordre de quitter le territoire et qui se cachent.  Si ces personnes espèrent obtenir une régularisation de leur séjour au bout de cinq années, elles se trompent.  L’illégalité n’apporte aucun droit. »

Questions parlementaires (11 janvier et 12 janvier)

Dans le cadre de cet article, nous devons forcément nous limiter.  Les informations communiquées à la Chambre et au Sénat par le ministre Dewael étant pratiquement les mêmes, nous avons choisi de reproduire intégralement la réponse donnée, le 12 janvier, par le ministre à la question du sénateur Jean Cornil3.

M. Jean Cornil (PS). -  Vous avez, monsieur le vice-premier ministre, accordé une interview au quotidien Gazet van Antwerpen.  Vous avez notamment déclaré que les personnes qui aident ou hébergent d’autres personnes en séjour illégal sur le territoire national seront dorénavant sanctionnées.  Pour ce faire, vous avez évoqué à juste titre les dispositions prévues par les articles 77 et 77 bis de la loi du 15 décembre 1980 relative au statut administratif des étrangers.

Le groupe socialiste salue votre détermination en matière de lutte contre toutes les filières qui exploitent honteusement les personnes en situation précaire – et, singulièrement, les étrangers en séjour illégal – par le biais de la traite et du trafic d’êtres humains ou de toute autre forme de criminalité qui utilise cet esclavage moderne.

Par contre, nous ne pouvons évidemment pas accepter l’idée consistant à sanctionner des personnes qui, pour des motifs humanitaires, apporteraient leur aide ou leur solidarité à d’autres personnes, même si celles-ci se trouvent en séjour irrégulier sur notre territoire.  D’ailleurs, selon un alinéa de l’article 77 de la loi de décembre 1980, les sanctions ne seront pas d’application si l’aide ou l’assistance est offerte à l’étranger pour des raisons principalement humanitaires.

Vos déclarations, monsieur le vice-premier ministre ont évidemment suscité un certain émoi parmi les associations et les personnes jugeant qu’il est de leur devoir d’apporter une aide strictement humanitaire à ces personnes.

Pourriez-vous préciser le sens de vos propos, monsieur le vice-premier ministre, notamment quant aux sanctions envisagées ?  Pourriez-vous aussi nous confier votre sentiment concernant certaines situations concrètes ?  Vos déclarations visent-elles, par exemple, une personne qui héberge un étranger en séjour illégal ?

M. Patrick Dewael, vice-premier ministre et ministre de l’Intérieur. -  M. Cornil me demande quel était le sens de mon propos.  Conformément à la loi de 1980, le séjour illégal constitue une infraction.  On ne peut donc prétendre à un quelconque droit de séjour si l’on organise soi-même l’illégalité de son séjour.

L’article 77 de la loi de 1980 sur le séjour des étrangers permet de sanctionner pénalement une personne qui aide ou assiste sciemment un étranger en situation illégale.  En 1996, une exception a été introduite pour écarter la sanction pénale lorsque l’aide ou l’assistance a été portée pour des « raisons essentiellement humanitaires ».  Cet article a été modifié à de multiples reprises et, en dernier lieu, par la loi du 10 août 2005.  Cette dernière modification a porté de trois mois à une année la peine d’emprisonnement maximale pour l’infraction prévue par l’article 77 ; ceux qui ont voulu faire croire que l’article concerné avait été assoupli ont donc complètement travesti la réalité.

Le caractère démocratique d’un Etat de droit veut que l’action publique relève de la compétence des parquets.  L’interprétation donnée à la loi pénale est, pour sa part, affaire de jurisprudence et appartient au juge pénal.  Il revient donc en premier lieu au parquet et au procureur du Roi et, en second lieu, au juge pénal de juger si l’exception de l’article 77 est de mise ou s’il s’agit d’une infraction.

Nous devons ici constater que les autorités judiciaires ont, jusqu’à présent, largement interprété l’exception.  Comme l’exposé des motifs de la loi modificative d’août 2005 le fait également apparaître, l’exception pour raisons humanitaires englobe en réalité toutes les motivations non économiques et non criminelles.

En plus de l’article 77, d’autres articles, soit de la loi des étrangers, soit de lois pénales, rendent pénalement punissables la traite des êtres humains et l’exploitation sexuelle ou économique des personnes, avec abus ou non de leur situation administrative précaire. 

Conformément à l’article 29 du Code d’instruction criminelle, l’obligation de dénoncer les infractions au parquet concerne les fonctionnaires.

Cependant, les particuliers peuvent également les communiquer au parquet.  C’est parfois une question de civisme.

Je le répète, je m’insurge contre la pratique qui consiste, pour les demandeurs d’asile déboutés, à refuser délibérément de quitter le territoire et à essayer d’échapper, aussi longtemps que possible, à une expulsion.  Un tel comportement ne peut que placer ces personnes et leur famille dans l’illégalité.

Par ailleurs, n’oublions pas que des réseaux criminels abusent de la situation administrative précaire de nombreuses personnes qui, attirées sous de faux prétextes en Occident, encourent toutes les formes d’exploitation économique et sexuelle.  Ainsi, une dénonciation peut aussi relever de l’intérêt même de l’étranger.

Je souhaite également préciser que la loi du 10 août 2005 renforce et élargit l’intervention pénale, contre toute forme de traite des êtres humains et d’exploitation économique et sexuelle.

Il n’y a donc aucun doute quant à la nature infractionnelle d’un séjour illégal et de l’aide apportée à cette catégorie d’étrangers.  Si cette aide est d’ordre humanitaire, elle ne constitue pas une infraction mais elle n’est pas pour autant conciliable avec la politique générale qui veut que les étrangers en séjour illégal quittent le territoire4.  J’espère qu’il n’y a pas de discussion sur ce principe de notre politique générale.  S’il devait être remis en cause, la Belgique deviendrait le pôle d’attraction des étrangers en situation illégale en Europe, ce qui ne ferait que renforcer les thèses propagées par l’extrême droite. 

Dans ce cadre, avec mon collègue chargé de l’intégration sociale, Christian Dupont, qui dispose d’un budget pour le retour volontaire, je souhaite mettre sur pied une campagne visant à encourager ce retour volontaire.  Comme l’a confirmé le rapport Vermeersch, le rapatriement sous la contrainte doit toujours rester l’ultime moyen.

Je continuerai donc à faire ce qui est attendu d’un ministre de l’Intérieur, à savoir appliquer la loi.  Quelles que soient la compréhension et la sympathie que je puisse avoir, à titre personnel, pour les comités de quartier et les associations qui interviennent en faveur de « leurs » illégaux, je ne peux atténuer ma responsabilité politique.  Je suis avant tout soucieux de l’efficacité de ma politique qui doit rencontrer la situation des vrais réfugiés aux termes de la Convention de Genève, ceux qui en ont le plus besoin.  J’ai d’ailleurs pris à cette fin une série d’initiatives, comme la réformes de la procédure d’asile, ainsi que des contacts bilatéraux pour la convention d’accords de retour au pays. 

Nous proposons aux personnes intéressées de consulter le compte-rendu du débat animé qui s’est déroulé lors de la réunion de la Commission de l’Intérieur du 11 janvier 06, suite  aux questions jointes de m. Tastenhoye (Vlaamse Belang), de Mme Mary Nagy (ECOLO), M. Joseph Arens (cdH) et Mme Talbia Belhouari (PS)5 .  Parmi les déclarations de m. Tastenhoye nous relevons que Filip Dewinter a porté plainte contre Frank Hosteaux suite à « l’appel lancé par ce dernier en vue d’héberger et de cacher des illégaux ».

Poursuite du débat et actions

Nous relevons la réaction pragmatique de KMS (Kerkwerk multicultureel samenleven) qui publie sur son site  les dispositions légales relatives à l’aide aux personnes en séjour illégal :

· l’aide apportée aux personnes en séjour illégal n’est pas punissable ;

· il est permis de louer, aux conditions habituelles, un logement à une personne en séjour illégal mais il n’est pas permis d’exploiter cette personne (marchands de sommeil) ;

· l’aide médicale urgente est garantie aux personnes en séjour illégal.  Les données en possession du CPAS ne peuvent être utilisée que pour le remboursement, par l’Etat, des frais du CPAS ;

· les particuliers ne sont pas obligés de dénoncer aux autorités les personnes en séjour illégal ;

· embaucher des personnes en séjour illégal est punissable ;

· le trafic et la traite des êtres humains sont  punissables.

Le 11 janvier, le « Vlaams Minderheden Centrum » (VMC) publie sa position « Een gezonde samenleving is niet blind voor mensen zonder papieren » sur son site http://www.vmc.be :

· Aider les gens n’est heureusement pas punissable ;

· Il faut trouver des solutions réalistes aux problèmes des sans-papiers (l’expulsion n’est  

      pas la seule solution) ;

· Il faut édicter des règles claires et tenir compte de la situations des personnes qui ne 

      peuvent et qui ne savent pas retourner dans leur pays d’origine.   

Le 13 janvier, une trentaine d’associations de terrain anversoises publient un communiqué où elles répondent aux propos du ministres et félicitent les organisations et les personnes qui viennent en aide aux sans-papiers.  Elles préparent également une action « cartes postales ».  

Le débat continue dans la presse tant au Nord qu’au Sud du Pays.  Nous signalons plus particulièrement :

La publication d’une une carte blanche de Pieter De Grijze, directeur du Vluchtelingenwerk Vlaanderen dans De Standard du 11 janvier.

Le 17 janvier, la publication d’un article d’une page dans La Libre Belgique.

Le même jour, Le Soir, publie une carte blanche signée par le CNCD-11.11.11., la Ligue des droits de l’homme, le MRAX, Présence et action culturelle (PS), et Point d’appui (asbl liégeoise de soutien aux sans papiers).  Ces mêmes associations lancent une pétition « Solidaire donc criminel ?  Non à la criminalisation de l’aide aux sans-papiers ».  La pétition immédiatement  signée par le CIRE et par le Secours international  peut être consultée, téléchargée et signée en ligne sur les sites : www.cncd.be , www.mrax.be , www.cire.be .

Les signataires de la pétition lancent aussi un appel à la réflexion et à l’action : Il est plus que nécessaire de se poser les vraies questions, et de ne plus les envisager que sous un angle essentiellement sécuritaire.  Exemple : à quand la mise en place d’une réelle procédure de régularisation qui prévienne l’apparition de la clandestinité de masse dans le futur et qui offre une solution aux personnes victimes des errements des politiques passées – aujourd’hui en voie d’être réformées ?

Le 19 janvier6, dans un article publié par De Morgen, Mme Hilde Kieboom de la Communauté San’Egidio à Anvers demande une « amnistie humaine » pour les illégaux.  Les riches viennent de bénéficier d’une amnistie fiscale.  Dès lors, pourquoi pas une amnistie pour les personnes en séjour illégal ?

N.B.


Cette revue est adressée gracieusement à tous nos lecteurs.


Pour toute demande d'information concernant un article ou se rapportant à la situation des migrants en Belgique vous pouvez contacter M. Danièle Madrid   


Tél.: 02/229 36 15     	              Fax: 02/229 36 36                                   E.mail: d.madrid@caritasint.be








1 Frank Hostaux  fait partie de « Rot op Huisjesmelkers », une association anversoise qui combat les marchands de sommeil
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4 souligné par la rédaction de « Parole à l’exil »


5 Compte Rendu Intégral CRIV 51 COM 808  (pp. 37-43) 


6 Nous terminons la rédaction de cet article le 19 janvier.
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